Le suicide au travail


Une vague de suicide sans précédent choque les Français et dégrade l'image de France Télécom. Cette entreprise était jusqu'en 1997 l'un des fleurons des entreprises publiques. Elle avait une excellente image en raison de la qualité de son service et des conditions de travail avantageuses de ses fonctionnaires. Y travailler était considéré comme une chance. La libéralisation du marché des télécommunications et la privatisation de France Télécom en 1997 ont été un bouleversement considérable. De monopole public France Télécom devient une entreprise comme les autres. Après des achats hasardeux pendant la bulle Internet des années 2000, France Télécom se retrouve avec des dettes considérables: plus de 70 milliards d'euros. L'entreprise se lance dans une transformation radicale. Elle essaie par tous les moyens de réduire ses effectifs et de redéployer ses salariés vers de nouveaux métiers plus au contact avec les clients. Pour la plupart des employés la transformation est difficile. Ils sont obligés de changer de poste parfois plusieurs fois par an et sont étroitement contrôlés. La pression est intense, les nouveaux dirigeants, passés par des multinationales, y appliquent des méthodes de management inconnus de personne qui était encore fonctionnaire quelques années auparavant. Résultat: depuis deux ans 25 personnes se sont suicidées sur leur lieu de travail ou en mettant en cause leur employeur. Ce sont souvent des personnes depuis longtemps dans l'entreprise qui ont connu la période précédant la privatisation. Après avoir longtemps minimisé le problème la direction de l'entreprise a fini par promettre de modifier ses méthodes de gestion du personnel. Le numéro deux de l'entreprise a été remplacé et le patron, Didier Lombard, est en sursis. Il a promis de faire de l'épanouissement au travail une priorité. La dette de l'entreprise, elle, est encore de 38 milliards d'euros.

Reprenons quelques mots et expressions.

Le fonctionnaire est une personne qui travaille pour l'état ou pour une entreprise publique.

Redéployer du personnel, c'est le changer de travail ou de lieu de travail au sein de la même entreprise.

Être en sursis, c'est être sous la menace d'une sanction. Un sursis est un délai. Être condamné à de la prison avec sursis signifie que la peine ne sera pas mise en oeuvre si la personne condamnée ne commet pas d'autres fautes.
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